
Un salarié peut-il exiger une formation diplômante ?

Réponse courte

Un salarié ne peut pas exiger de son employeur l'accès à une formation diplômante, sauf si cela est prévu par une

convention collective ou un accord d'entreprise plus favorable. L'employeur a seulement l'obligation d'assurer l'

adaptation au poste et le maintien de l'employabilité, sans que cela n'inclue expressément les formations

diplômantes.

Le salarié peut toutefois solliciter un congé individuel de formation (CIF) pour suivre une formation diplômante

reconnue par l'État luxembourgeois, sous réserve de remplir les conditions légales et dans la limite des exceptions

prévues. En dehors de ce cadre, l'accès à une formation diplômante dépend de l'accord de l'employeur et

d'éventuelles négociations internes.

Définition

Une formation diplômante désigne un parcours de formation sanctionné par un diplôme officiellement reconnu

par l'État luxembourgeois. Ce diplôme atteste d'un niveau de qualification ou d'une spécialisation

professionnelle, et se distingue des formations qualifiantes ou d'adaptation qui ne délivrent pas de diplôme d'État.

Les formations diplômantes sont dispensées par des établissements publics ou privés agréés, dans le cadre de

l'enseignement secondaire, supérieur ou de la formation professionnelle continue.

Questions fréquentes

Comment un salarié peut-il accéder à une formation diplômante via le congé individuel de formation ?

Le salarié peut solliciter un congé individuel de formation (CIF) pour suivre une formation diplômante reconnue par l'État luxembourgeois,
sous réserve de justifier d'au moins six mois d'ancienneté auprès de l'employeur, conformément à la loi modifiée du 24 octobre 2007. La
demande doit être adressée par écrit à l'employeur au moins deux mois avant le début de la formation, en précisant la nature, la durée et
l'établissement dispensateur. L'employeur ne peut s'opposer au CIF que pour des raisons strictement prévues par la loi.

L'employeur peut-il refuser une demande de formation diplômante hors du cadre du CIF ?

Oui, l'employeur peut refuser une demande de formation diplômante qui ne s'inscrit pas dans le cadre du CIF ou d'un accord collectif
prévoyant des droits spécifiques, car aucun droit général n'existe en dehors de ces dispositifs. Il est cependant recommandé d'intégrer la
question des formations diplômantes dans la politique de gestion des compétences pour favoriser la motivation et la fidélisation des
salariés. Toute décision doit être documentée et respecter l'égalité de traitement.

Quelles obligations procédurales s'imposent à l'employeur face à une demande de formation diplômante ?

L'employeur doit répondre à la demande dans le délai fixé par la convention collective ou, à défaut, dans un délai raisonnable selon les
usages internes. Toute décision de refus doit être motivée et documentée pour garantir la traçabilité et respecter l'égalité de traitement
entre les salariés. Il est recommandé d'établir des critères objectifs et transparents pour l'examen des demandes de formation
diplômante.
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Qui finance une formation diplômante suivie dans le cadre du congé individuel de formation ?

Le financement d'une formation diplômante incombe en principe au salarié, sauf accord spécifique de l'employeur ou prise en charge
partielle par des dispositifs publics. Dans le cadre du CIF, le salarié peut percevoir une indemnité compensatoire versée par l'État selon
les modalités réglementaires en vigueur, dont les montants et plafonds applicables doivent être vérifiés auprès des autorités
compétentes. L'employeur peut également conditionner une prise en charge financière à un engagement de service post-formation, sous
réserve du respect des limites fixées par la jurisprudence.

Un salarié peut-il exiger de son employeur une formation diplômante au Luxembourg ?

Non, un salarié ne peut pas exiger de son employeur l'accès à une formation diplômante, sauf si cela est prévu par une convention
collective ou un accord d'entreprise plus favorable. L'employeur a seulement l'obligation d'assurer l'adaptation au poste et le maintien de
l'employabilité, sans que cela n'inclue expressément les formations diplômantes. En dehors du congé individuel de formation, l'accès à
une formation diplômante dépend de l'accord de l'employeur.

Conditions d’exercice

L'accès à une formation diplômante est soumis à un cadre légal précis.

Condition Détail

Absence de droit

général

Au Luxembourg, le salarié ne bénéficie pas d'un droit général d'exiger de son employeur

l'accès à une formation diplômante

Obligation légale de

l'employeur

L'article L.313-1 du Code du travail impose une obligation d'adaptation au poste et de

maintien de l'employabilité, qui ne s'étend pas expressément aux formations diplômantes

Accords plus

favorables

L'accès dépend de l'accord de l'employeur, sauf dispositions plus favorables prévues par

une convention collective ou un accord d'entreprise

Congé individuel de

formation (CIF)

Le salarié peut solliciter un CIF conformément à la loi modifiée du 24 octobre 2007, sous

conditions d'ancienneté (au moins six mois auprès de l'employeur)

Exceptions au CIF
L'employeur ne peut s'opposer au CIF que pour des raisons strictement prévues

(exigences de service, nombre maximal de salariés simultanément en congé)

Modalités pratiques

La demande de formation diplômante et le recours au CIF suivent des modalités pratiques précises.
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Aspect Détail

Demande

écrite

La demande doit être formulée par écrit et adressée à l'employeur, en précisant la nature de la

formation, sa durée, l'établissement dispensateur et le diplôme visé

Délai de

réponse

L'employeur doit répondre dans le délai fixé par la convention collective ou, à défaut, dans un délai

raisonnable selon les usages internes

Procédure

CIF

La demande doit être transmise à l'organisme compétent désigné par la réglementation en vigueur

au moins deux mois avant le début de la formation, accompagnée de l'avis de l'employeur ou, en cas

de refus, de sa motivation

Financement
Le financement incombe en principe au salarié, sauf accord spécifique de l'employeur ou prise en

charge partielle par des dispositifs publics

Indemnité CIF

Dans le cadre du CIF, le salarié peut percevoir une indemnité compensatoire versée par l'État selon

les modalités fixées par les textes réglementaires en vigueur ; les montants et plafonds applicables

doivent être vérifiés auprès des autorités compétentes

Traçabilité
L'employeur doit garantir la traçabilité des demandes et des réponses, conformément aux obligations

de transparence et d'égalité de traitement

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d'intégrer la question des formations diplômantes dans leur politique de gestion

des compétences, notamment pour les postes nécessitant une certification officielle. Élaborer un plan de formation

annuel ou pluriannuel incluant des possibilités de formations diplômantes favorise la motivation et la fidélisation des

salariés.

L'employeur peut conditionner la prise en charge financière à un engagement de service post-formation, sous

réserve du respect des limites fixées par la jurisprudence nationale sur les clauses de dédit-formation.

Pour les salariés, il est conseillé de vérifier l'éligibilité de la formation au congé individuel de formation et de

s'informer sur les modalités de financement avant toute démarche. Une concertation préalable avec l'employeur

permet souvent de trouver un compromis. L'égalité de traitement doit être respectée dans l'examen des demandes, et

toute décision doit être documentée.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.313-1 du Code du travail Obligation de formation de l'employeur

Livre III, Titre Ier, Chapitre 3 du Code du

travail
Formation professionnelle continue

Art. L.415-10 du Code du travail Égalité de traitement

Principes généraux de preuve Traçabilité et transparence des décisions RH

Loi modifiée du 24 octobre 2007 Congé individuel de formation

Arrêtés ministériels
Reconnaissance des diplômes et agrément des organismes de

formation

Jurisprudence de la Cour supérieure de

justice
Clauses de dédit-formation et obligation de formation de l'employeur

L'employeur n'est jamais tenu d'accepter une demande de formation diplômante en dehors du cadre légal du congé individuel de

formation ou d'un accord collectif. Toute prise en charge financière ou organisationnelle relève de la négociation interne ou des

dispositifs publics. Il est essentiel de garantir la traçabilité des échanges et l'égalité de traitement entre les salariés.

Voir aussi

Quelle est la différence entre formation qualifiante et certifiante ?

Une entreprise peut-elle imposer des formations certifiantes ?

Qu'est-ce qu'un plan de formation d'entreprise ?

Obligations légales de formation de l'employeur

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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